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Le premier chappitre qui est prologue touchant les causes de ce Rousier
Pour ce que des choses, qui sont sceues et congneues par experience, on sçait myeulx et plus au vray parler que de 
celles que on ne scet que par l’ouye, aprés ce que nous avons contemplé* et ramené en memoire aucunes choses 
qui, en nostre temps, sont advenues en nostre royaume de France touchant le gouvernement, garde et deffense 
d’icelluy, tant du vivant et regne de nostre feu pere de noble memoire, le roy Charles VIIme, que Dieu absolle*, que 
du nostre, et sur ce, visitéz* et contrepoisés* les faiz et choses advenues ou temps de noz predecesseurs roys de 
France, et les appendans* d’iceulx, precedens* et subsequens*, et deppendences, comme les cronicques le mectent, 
desirant que ceulx qui aprés nous viendront [fol. 2r] et regneront, specialement nostre trés chier et trés amé filz, 
Charles, daulphin de Vienne, puissent en bien prouffiter, regner et triumpher en l’acroissement de nostre dit 
royaume, nous avons voulu faire rediger et assembler en ung petit volume* plusieurs bons, notables enseignemens 
servans a la garde, deffense et gouvernement d’ung royaume, que nous avons nommé le Rosier des guerres.
Et pour ce que nous avons trouvé que, de nostre vivant et congnoissance, ne soit riens advenu que a prés* que 
semblable autreffoiz n’ait esté, et que la recordacion* des choses passees est moult prouffitable, tant pour soy 
conforter, consoller et conseiller contre les adversitéz que pour eschever les inconveniens, esquieulx autres sont 
tresbuchéz et soy animer* et efforcer a bien faire comme les meilleurs, nous y avons voulu faire adjouster 
cronicque abregee depuis tous noz predecesseurs, premiers roys de France, jusques a nostre couronnement. Car 
aussi, c’est grant plaisir et bon passe temps de ouyr reciter les choses passees, et comme et par quelle maniere et en 
quel temps sont advenues comme pertes et conquestes ou reductions* des villes et de pays.

Le Rosier des Guerres, éd. L. Scordia d’après le ms de Rouen, BM 996











Lit de justice du roi Charles VII réuni à Vendôme pour le 
procès du duc Jean d'Alençon (enluminure de Jean 
Fouquet, Boccace de Munich, vers 1459-1460), 
Munich, Bibliothèque d'État de Bavière, Cod. Gall. 
369, fo 2vo .
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Charles VII et ses capitaines, Chronique de Jean Chartier, 
copie de 1471 conservée à la Bibliothèque municipale de Rouen, 
1151 (U. 094) , f. 1 



Louis	XI	et	son	conseil,	frontispice	d’un	manuscrit	
des	mémoires	de	Commynes,	Nantes,	Musée	Dobrée
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